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BEVUE DE liJk SEMAINE. 

'arrête l'Angleterre dans sa marche ambitieuse ; rien ne 
R'en n j,ut qu'elle s'est proposé. La Méditerranée est un 

]a detou ^ lequel elle veut dominer ; quels que soient les 

T
aste en p ^ prépare la réussite de ses projets. Ni son Irlande 

^oem ;i ^ affreuse misère, qui lui crie : Occupez-vous de 
réduite presse ! ni ses ouvriers privés de travail, saas pain, 

'""'Ajourent le pays réunis en nombre de vingt à trente mille, 
'>ardes armées, troupes sans provision, dont la faim déchire 

""""TrailleS; et qui bientôt peut-être ne connaîtront plus de frein, 
'■S Cn'arrête cette Angleterre qui marche au-dehors comme si la 
r'eD 'rite régnait au-dedans ; qui est orgueilleuse au-dehors 
' P si elle avait de la force au-dedans; qui est prodigue au-
jT'rs comme si elle maniait l'or à pleines mains au-dedans. No-

conquête d'Afrique a toujours été regardée par elle comme un 
'h tacle à ses desseins ; elle détruit ses projets de domination dans 
l Méditerranée ; elle permet à la France, en cas de guerre , de 

tir à la fois de deux rives pour prendre les escadres anglaises 
fa, j

iUX
 feux. On sait tout ce que l'Angleterre a fait depuis 

îuze ans pour obtenir l'évacuation de l'Algérie , les notes, les 
anœuvres les promesses secrètes, les discours de ses orateurs. 

L'opinion publique en France a été plus forte que l'Angleterre , 
ulus forte que bien des vœux timides. La diplomatie n'a pas réussi 
| i'

ftn
<rleterre ; la guerre l'a effrayée. Elle a aujourd'hui re-

cours à de nouvelles négociations. Il y a quelques semaines , elle 
agitait les états de Tripoli, soulevait les populations contre le pa-

c
ha le faisait remplacer par un homme que ses ambassadeurs 

domineront. En même temps elle obtenait de l'empereur des 
Tores contre le bey de Tunis , notre allié , un ordre par lequel il 
loi était commandé de licencier la plus grande partie de ses trou-
pes, afin d'être à l'avenir à la merci de son souverain nominal. 

Aujourd'hui, c'est du côté du Maroc que l'Angleterre tourne 
ses regards, vers celte terre où l'émir Abd-el-Rader allait cher-
cher un refuge , des armes et des soldats contre nous. Elle 
cherche à se faire céder un point sur les côtes de cette régence, 
d'où ses flottes s'élanceront contre nous en cas de guerre, d'où 
ses marchandises se répandront dans les provinces soumises à 
notre domination, d'où elle menacera Tlemcen et tout le pays 
qui l'avoisine.

 N 

Ainsi, des quatre régences, chacune tente son ambition : voilà 
qu'elle commande à Tripoli par un pacha qui est sa créature; elle 
convoite des possessions dans le Maroc; elle veut réduire Tunis à 
l'état de l'Egypte, et elle nous conteste encore la domination de 
l'Algérie. Nous verrons ce que fera notre gouvernement, s'il com-
prendra qu'il doit soutenir son allié de Tunis et ne pas permettre 
il'Angleterre de fonder de nouveaux établissements dans la Mé-
diterranée. 

Le cabinet Guizot est assurément un des plus déplorables mi-
nistères qui aient pesé sur la France , et l'opinion publique est à 
ce point prononcée contre lui que sa chute serait regardée comme 
me victoire populaire , si le pouvoir passait à des hommes dignes 
«8 la confiance du pays. Il est évident que si tous les citoyens 
étaient appelés à prendre part aux affaires publiques par leur vote, 
M ministère comme celui de M. Guizot ne se maintiendrait pas 
oag-ten)ps ; de pareilles impopularités ne vivent et ne gouver-
nent que par la fiction qui place la nation dans les électeurs à 
™s cents francs sur lesquels on exerce une fâcheuse influence. 

Toutefois leur maintien serait encore problématique si tous les 
hommes qui paient deux cents francs de contribution exerçaient j 
leur droit. Mais les listes ne sont pas faites pour exprimer le nom- j 
bre réel des électeurs ; elles sont faites pour donner une majorité , 
ministérielle. L'autorité n'y inscrit d'office que ceux dont les opi-
nions conservatrices lui sont une garantie de succès. Le but de 
l'autorité n'est pas de favoriser l'expression de l'opinion publique, 
mais de lutter contre elle, d'en faire sortir ce qui n'y est pas, de 
la faire apparaître autre qu'elle n'est. A l'exception des faux élec-
teurs, nous avons revu-sur les listes toutes les manœuvres de la 

Restauration. 
Ceux qui ont pour mission d'excuser toutes les tromperies di-

ront que l'autorité locale ignore quelles contributions peuvent 
être payées dans d'autres départements par des citoyens qui ont 
leur domicile politique dans une ville, à Lyon par exemple. Mais 
si l'on admet cette excuse, admettra-t-on aussi qu'elle puisse 
ignorer le chiffre des patentes payées à Lyon même ? Eh bien ! 
nous avons vu dans les dernières élections un grand nombre de 
citoyens patentés, payant plus de deux cents francs, qui n'étaient 
pas portés sur les listes et qui venaient vainement demander à 
exercer leurs droits alors qu'il n'était plus temps. 

Les listes sont affichées; le moment est venu de se mettre en 
mesure d'exercer son droit, disons mieux, de remplir un devoir. 
La loi électorale est mauvaise, vous en demandez la réforme ; 
comment l'obtiendrez-vous, si vous n'arrivez pas à nommer des 
députés qui représentent vos idées? Le ministère compromet à 
vos yeux les intérêts de la France au dehors, il est au dedans 
l'ennemi des libertés publiques ; comment assurerez-vous l'indé-
pendance du pays, comment conserverez-vous des libertés si chè-
rement achetées, si vous ne nommez des mandataires décidés à 
combattre, à renverser le cabinet actuel ? Mais, direz-vous, la lé-
gislature commence , elle a devant elle plusieurs années d'exi-
stence; nous avons le temps. Qu'en savez-vous? Qui peut prévoir 
les événements que l'avenir nous garde, les orages qu'il recèle? 

Nous avons dit que c'était un devoir que d'exercer le mandat 
électoral ; nous le répétons. La loi donne un droit, le pays impose 
le devoir. Il vous l'impose afin d'empêcher des ministres impopu-
laires de rester à la tête des affaires; il vous l'impose parce qu'il 
y a en dehors du cercle étroit des électeurs une masse immense 
partageant vos pensées politiques et n'ayant aucun moyen de 
manifestation , injustement deshéritée du droit de nommer ses 
mandataires, et dont vous êtes, vous patriotes à qui la loi permet 
de voter, les véritables, les seuls représentants. En vous abste-
nant, non seulement vous témoignez d'une coupable indifférence 
pour les affaires publiques, mais encore vous vous rendez soli-
daires d'une loi qui dépouille d'un droit la majorité des citoyens. 

On croyait le cabinet condamné par les électeurs; M. Guizot, en 
voyant sa majorité amoindrie, se préparait à la retraite; la cour 
elle-même disait que le temps du ministère était fini, elle en 

I prenait son parti, et la gauche dynastique, cet androgyne poli-
tique du "gouvernement constitutionnel, chantait victoire. Jamais 

' triomphe douteux d'un conquérant ne fut célébré avec plus d'é-
clat. M. Guizot allait tomber; un cercueil a comblé l'abîme ouvert 
sous ses pas, comme à la guerre des cadavres comblent un fossé 
sur lequel les légions doivent passer, et le ministère a osé se pré-

j senter devant les chambres. Que de cris s'élevèrent contre une 
i telle audace! A travers les systèmes opposés, les opinions con-
j traires!sur la loi de régence, une seule chose apparut clairement : 
! c'est que toute l'opposition, quelle que fût sa nuance, voulait tout 

d'abord le renversement du cabinet. M. Lherbette, en deman-
dant à la chambre qu'il lui fût permis d'adresser des interpella-
tions au ministère, semblait répondre aux vœux de l'opposition; il 
devait trouver une majorité pour le soutenir, pour combattre 
avec lui. La déception a été rapide et grande. L'opposition dynas-
tique a reculé; elle n'a pas eu le courage d'un vote pour «u con-

tre; elle s'est abstenue. 
M. Guizot semblait accepter le combat, il allait soumettre sa po-

litique au jugement de la chambre ; l'opposition dynastique n'a 
pas osé le juger, et les centres radieux lui ont crié : Vous n'avez 
pas besoin de vous expliquer, nous savons qui vous êtes, nous 
avons confiance en vous, montez au Capitole ! Et la gauche dynas-
tique, elle qui accusait le ministère de perdre laFrance,|la gauche, 
dirigée par MM. Thiers et Barrot,a gardé le silence et par là sanc-
tionné le vole des centres. 

Nous n'avons pas à rechercher si M. Guizot a joué une comédie 
dont tous les rôles étaient distribués à l'avance, mais nous deman-
dons quelle comédie a donc jouée jusqu'à ce jour l'opposilion dynas-
tique. Quelles sont donc ses intentions, quels ses désirs r Que 
veut-elle ? Que prétendent faire MM. Thiers et Barrot? Pourquoi 
sont-ils à la tête d'une espèce d'opposition qui trahit le pays dans 
les moments décisifs ? C'est avoir assez long-temps trompé la 
nation. 

Nous nous demandons quelle pensée a pu les guider, s'ils ne 
sont pas en secret d'accord avec la cour, s'ils ne suivent pas l'exem-
ple de Mirabeau, pour la conduite duquel l'historien de la révolu-
tion n'a pas eu un mot de blâme, et plus nous réfléchissons à ce 
qui vient de se passer, plus nous demeurons persuadés que les 
chefs de la gauche dynastique ont dû céder à un sentiment que 
les hommes de parti ne peuvent jamais avouer sous peine de se 
perdre, la peur. Oui, M. Thiers et M. Barrot ont eu peur: peur de 
leur succès, peur de leur parti, peur d'eux-mêmes, peur de l'agi-
tation qu'à leur avis devait causer la chute de M. Guizot. Voilà 
entre les mains de qui beaucoup d'hommes encore voudraient 
remettre les destinées de la France. M. Thiers et M. Barrot se sont 
persuadés que s'ils arrivaient au pouvoir, la partie active de la na-
tion, le peuple, allait s'agiter soudain ; que des pensées de gloire et 
de guerre germeraient dans le pays ; que l'Europe allait trembler 
devant eux. Et alors lespygmées ont eu peur de leur ombre. Pau-
vres gens ! Où donc ont-ils pris le droit d'être si orgueilleux ?T^en-
sent-ils donc que le pays ait oublié de quelles déceptions furent 
suivies les fanfaronnades du 1er mars ? Croient-ils franchement 
que la nation pourrait se laisser duper encore aujourd'hui comme 
alors ? Ne sait-elle pas ce qu'ils valent, et n'a-t-elle pas compris 
qu'à leur triomphe personnel la France n'a rien à gagner ? 

Le moment était favorable pour faire entrer la politique du 
gouvernement dans une voie plus nationale; ils ne l'ont pas osé. 
L'occasion s'offrait à eux de combattre pour le triomphe des idées 
écrites sur leur drapeau; ils ont reculé devant le combat. La 
France est calme : le pays sait bien que la mort d'un homme ne 
saurait briser l'avenir d'une nation ; ils ont tremblé. Que l'on juge 
après cela de ce qu'on peut attendre d'eux dans les moments 
difficiles. 

La semaine n'a pas été favorable à l'opposition ; elle ne l'a pas 
été davantage à la presse. La Gazette de France et plusieurs jour-
naux de département ont été condamnés soit à l'amende, soit à la 
prison. La peine qui frappe la Gezette est grave. La régence sou-
lève une foule de questions importantes sur lesquelles les meil-
leurs esprits sont divisés : il eût été assez juste, assez rationnel de 
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Le curé du village fut touché de tant d'infortune; il alla trouver Marthe, 

qui était assise, toute cn pleurs, non loin de sa chaumière chérie, et il 

lui dit : 

— Je ne suis guère plus riche que le plus pauvre de mes paroissiens, 

ma houne Marthe, mais il y aura bien encore au presbytère-un coin pour 

abriter votre misère. Venez : ma table est modeste et les indigents qui en 

vivent sont nombreux; la miséricorde de Dieu est grande, il pourvoira à 
tout. 

Les voilà donc au presbytère. Marthe se chargea des soins du jardinage, 

le petit Louis apprit à servir la messe, Joseph chanta au lutrin. 

Il y avait trois mois environ que durait cette vie paisible, lorsque le vi-

caire-général de la cathédrale de Laon vint à Monampteuil : c'était un 

dimanche. Joseph, à qui le curé avait fait la leçon, déploya tout son savoir 

de chantre, et il psalmodia le Kyrie eleison de manière à briser le tympan 

de ses auditeurs. 

La voix de Joseph, toute mal dirigée qu'elle était, n'en parut pas moins 

à M. le vicaire-général souple, brillante et étendue. De fait, jamais sem-

blable haute-contre n'avait vibré entre les quatre murs mal blanchis de 

l'étroite église de Monampteuil. 

M. le vicaire-général fut enchanté; il parla d'emmener a Laon le jeune 

Joseph, et de lui faire gagner, comme enfant de chœur, de sept à huit 

francs par mois, s'il était sage et s'il voulait apprendre la musique. 

Marthe, entendant cette magnifique proposition, pensa mourir de joie. 

Elle se hâta de remercier M. le vicaire-général, promettant que dès le 

lendemain Joseph irait à Laon preudre possession de "sa nouvelle dignité. 

D'abord Joseph ne fut rien moins que ravi. Le chant d'église, les pom-

pes du Seigneur, VAdoremus in œlcrnum, ce n'était pas làdu tout ce que, 

dans ses rêves d'avenir et d'ambition, il avait pressenti et souhaité ; mais 

sa mère paraissait si heureuse , tous ses discours étaient si pleins d'espoir, 

que bientôt, soit conviction, soit tendresse filiale, il s'abandonna lui-même 

à toute l'effusion d'une folle allégresse, et il redisait avec Marthe : 

— Oh ! enfant de chœur de la cathédrale de Laon 1 la belle chose ! et 

on ne s'arrête pas là : on étudie, on devient savant, on entre au sémi-

naire, on est fait sous-diacre, puis diacre, puis curé !... Oh I quand on 

est curé, quel bonheur ! 

A dater de ce jour, Joseph partit tous les matins pour Laon, où il allait 

prendre des leçons de chant, brosser les habits de M. le vicaire, garnir 

l'autel, donner les répons aux officiants, et le dimanche il avait l'honneur 

de crier à plein gosier : O salutaris hoslia-'hfo grande satisfaction de tous 
les fidèles. 

Chaque soir, il revenait à Monampteuil, et chaque soir, avec sa bonne 

mère, il causait de ses espérances, de sa haute position de curé de cam-

pagne et des douceurs qu'il prodiguerait au petit Louis. 

Le lundi de la Pentecôte 1756, il arriva que neuf heures du soir sonnè-

rent à l'horloge du village et que Joseph n'avait pas encore paru. Grande 

inquiétude au presbytère. Pelit Louis pleure ; Marthe, l'oreille tendue, le 

regard fixe, Interroge la grande route de Laon. Chaque pas qui retentit 

au loin sur le pavé sonore lui semble être celui de son Joseph. Vain es-
poir ! il ne revient pas. 

La nuit s'étend au loin sombre et obscure ; Joseph est toujours absent. 

Marthe n'écoute que les angoisses de son cœur maternel; elle prend son* 

mantelet, elle va partir. On frappe à la porte du presbytère. 

C'est lui, c'est Joseph i II entre ; son visage est animé, ses yeux bril-

lent , et sur sa physionomie règne l'expression du plus vif enthousiasme 
— Eh ! d'où viens-tu, s'écrie Marthe. 

— Mère, ne gronde pas. Depuis quelques semaines, des comédiens sont 

à Laon. J ai fait connaissance avec l'un d'eux; ce soir, il ma emmené au 
théâtre. 

— Et tu as consenti T 

— Oui, mère; ces messieurs avaient besoin de moi, je n'ai pas voulu 
refuser. ' ' v 

— Ils avaient besoin de toi? des comédiens?... Mais tu es fou. 

— Je ne suis pas fou. On jouait un grand opéra ; ils n'avaient personne 

pour chanter les chœurs, et ils sont venus à la cathédrale chercher mea 

camarades et moi, nous priant de vouloir bien chanter pour leur être 
agréables. 

— Et tu es monté sur un théâtre?... Mais, malheureux, c'est un péché 

mortel que tuas commis là ! Que va dire M. le vica,ire? 

— Ma foi, mère, M. le vicaire dira ce qu'il voudra ; ça n'empêche pas 

que j'aime mieux le ihéâtreque le lutrin, c'est plus drôle. 

— Comment! est-ce que tu voudrais recommencer, par hasard ?... 

— Ecoutez donc, mère, continua Joseph, roulant sa casquette entre ses 

doigts: il parait que c'est un bon métier, on y gagne beaucoup d'argent. 

— Un métier de Satan 1 J'aimerais mieux mourir cent fois que de vivre 

de leur pain maudit. Tu ne retourneras plus à Laon ; demain, quand M. 

le curé sera levé, j'irai le supplier de te garder auprès de lui, et petit Louis 

prendra ta place. 

Joseph étail d'un caractère doux, jamais Marthe ne l'avait trouvé re-

belle à ses volontés ; aussi son élonnement fut inexprimable lorsqu'elle 

l'entendit lui répondre d'une voix ferme : 

— Je ne voudrais pas vous fâcher, mère. Que le bon Dieu me punisse 

s'il n'est pas vrai que mon plus cher désir est de vous voir heureuse; 

mais j'ai compris aujourd'hui que je ne peux pas être prêtre. 

Les lèvres de Marthe pâlirent, sa langue s'embarrassa, et c'est à peine 

si elle put articuler à voix basse : 

— Tu penses peut-être à te faire comédien ? 

Joseph resta muet ; mais Marthe avait deviné sa pensée. Elle tomba 

anéantie sur son escabeau, et tous deux, sans ajouter une parole, se pri-

rent à pleurer. 

.Ainsi se passa la nuit. Quand le soleil parut, Marthe dit à son fils : 

_ Mon Joseph, ne veux-tu pas venir voir la Vierge ? 

— Mère, j'irai avec vous. 

Marthe réveilla le petit Louis, et tous trois s'acheminèrent vers l'image 

révérée. 



laisser toutes les opinions exprimer librement leurs idées sur un 

fait nouveau dans le gouvernement constitutionnel ; c'était peut-

être le meilleur , le seul moyen de ne pas faire une loi qui res-

semble à une loi de parti; c'est peut-être aussi pourquoi on l'a 
repoussé. 

La discussion de la loi de régence a commencé le 17 à la cham-

bre des députés. M. Ledru-Rollin, premier orateur inscrit, a 

soutenu avec vigueur et précision les droits de souveraineté du 

pays; il a établi que le pouvoir constituant ne résidait pas dans 

es pouvoirs créés par la charte, et que, s'ils passaient outre à la 

loi de régence, il y aurait de leur part méconnaissance des prin-

cipes de notre droit publie. Les faits historiques ne lui ont pas 

manqué : depuis 1789, jamais, dans les grandes crises nationa-

les, on n'a contesté que dans la nation résidât le pouvoir consti-

tuant, et que, pour l'exercer en son lieu et place, il fallût en 

avoir reçu le mandat. Aucun incident n'est venu interrompre 

l'orateur radical. M. Hello, qui lui a succédé à la tribune, a dé-

fendu le projet de loi dans toutes ses parties et cherché à prou-

ver que les pouvoirs établis avaient les droits nécessaires pour 

instituer une régence. 
Le gouvernement a, comme on sait, aidé de toutes ses forces à 

l'élection de M. de Larochejacquelein. S'il espérait quelque recon-

naissance pour cet éclatant service, il s'est singulièrement trompé. 

L'orateur vendéen , en abordant la question de régence , n'a eu 

constamment en vue que de prouver qu'il y a eu en 1830 usurpa-

tion ; il a été jusqu'à appeler la révolution de juillet la révolte de 

18S0, et à contester qu'il y ait eu alors nécessité de pourvoir à la 

vacance du trône. Voici, du reste, ses paroles textuelles : La pré-

tendue nécessité nationale de 1830. Ici, l'orateur, rappelé à l'ordre 

pour la deuxième fois et interrompu parles clameurs des centres, 

a cherché en vain à continuer. Voyant ses efforts. inutiles, il est 

descendu de la tribune et a renoncé à la parole comme contraint 

et forcé. 

Pour notre compte, nous regrettons que les susceptibilités de 

M. Sauzet et des centres l'aient empêché d'émettre toute sa pen-

sée ; nous aurions été curieux de la connaître complètement, afin 

de pouvoir juger jusqu'où peut aller maintenant l'audace des vain-

cus de 1830 , pour qu'on sache bien en France quel cas ils font 

des faveurs du pouvoir et quelles sont leurs idées immédiates sur 

l'avenir. Nous avons, certes, plus à|cœur que M. Sauzet de main-

tenir dans les esprits le respect pour notre révolution de 1830 ; 

si nous sommes d'avis qu'il y avait lieu à tolérer M. de Laroche-

jacquelein dans ses excursions légitimistes, c'est que nous som-

mes convaincus que ses attaques ne peuvent avoir aucun danger 

pour elle. Peut-être ceux qui l'ont exploitée et qui l'exploitent en-

core ont-ils des raisons pour ne pas avoir la même confiance que 
nous. 

Nous ne mentionnerions pas même le discours de M. Schûtzen-

berger s'il n'avait fait allusion à ce qu'il a appelé une lacune de 

la loi de régence. On voit tout d'abord que c'est de la ques-

tion pécuniaire qu'il s'agit. Cet orateur a voulu attirer l'attention 

sur ce point, afin qu'on sût qu'après la loi d'attribution de pou-

voir viendraient de petites lois de dotation ou d'apanage. Comme 

nous n'en sommes pas encore là, nous ne nous arrêterons pas sur 

ce qu'a dit à cet égard M. Schùtzenberger. 

M. de Lamartine a surpris la chambre des députés en se por-

tant défenseur de la régence de la mère du comte de Paris ; les 

raisons qu'il a alléguées pour qu'elle en fût investie sont, au point 

de vue monarchique, assez péremptoires. Il a pris dans l'histoire 

de nombreux exemples pour appuyer son opinion ; il s'est en-

suite appliqué à démontrer que l'action de la presse , qu'on consi-

dérait comme redoutable à une régence conférée à une femme, 

serait moins à craindre qu'on le supposait. 

C'est surtout en invoquant l'identité désintérêts de la mère 

avec le roi mineur qu'il a cherché à faire impression sur la cham-

bre, et, il faut le reconnaître, c'est la raison la plus solide en fa-

veur de la régence de la mère du comte de Paris. Au point de vue 

de l'ordre de succession, il a clairement indiqué qu'il pouvait être 

compromis par un régent ambitieux. 

« Le régent, a-t-il dit, quittera la régence au moment où il 

» sera dans la force de l'âge. Eh bien ! n'aura-t-il pas eu l'envie 

» d'illustrer son règne , d'étendre les limites du royaume et de 

» jeter le pays dans les chances de la guerre? Ne pourra-t-il pas 

» vouloir modifier les lois, remanier la loi électorale ?... » 

Les murmures des centres ont interrompu l'orateur dans cette 

exposition des dangers inhérents à la régence du premier prince 

Lorsqu'ils furent arrivés, Marthe, dont les émotions d'une nuit de lar-

mes avaient épuisé les forces, ne put fléchir les genoux; elle s'assit au pied 

d'un chêne voisin; petit Louis s'agenouilla, joignit les mains et pria pen-

dant que Joseph, un bras passé autour du cou de sa vieille mère, restait 
debout et silencieux. 

Quand la prière fut achevée, Marthe ajouta, et petit Louis redit avec 

elle : « Faites surtout, ô sainte et bonne Vierge ! que l'enfant ne persévère 
pas dans sa faute 1 » 

Alors tous trois, à pas lents, regagnèrent le presbytère. Joseph ne re-

tourna plus à Laon, mais il ne chanta plus au lutrin. 

A deux ans de là, le vieux curé tomba gravement malade, et, quand ses 

souffrances lui laissaient quelque repos, il disait à Marthe : 

— Ce qui me fâche, Marthe, ce n'est pas de mourir : ma vie, quoique 

longue, a été bien employée, et Dieu peut quand il voudra rappeler à lui 

son serviteur ; mais vous, pauvre femme, que deviendrez-vous ? Mon 

successeur vous chassera peut-être !... Ah! si Joseph avait écouté nos con-

seils, vous auriez du pain aujourd'hui ; mais il n'a pas voulu 1 

Joseph alors détournait la tête et semblait réfléchir. 

Un jour il partit; personne ne put dire de quel côté il avait dirigé sa 

marche. La douleur eût tué la malheureuse Marthe, si elle ne s'était rap-

pelé qu'elle avait encore des devoirs de mère à remplir, et que son fils 

Louis, encore si faible, n'avait plus qu'elle pour appui. 

La mort du vieux curé vint porter à la veuve un coup terrible. Il fallu1 

quitter le presbytère. Marthe et Louis, se donnant la main, franchissaien 

le seuil de la maison où ils avaient reçu une si généreuse hospitalité, lors 

qu'une lettre fut apportée ; elle était ainsi conçue : 

« Bonne mère, ne pleurez plus, car la misère ne peut plus vous attein-

dre Quand je vous le disais, vous ne me croyiez pas: eh bien! je gagm 

de l'argent, bonne mère; dans quelques mois j'en gagnerai davantagi 

encore Vous pourrez racheter la chaumière paternelle, élever le peti 

Louis selon vos vceux et vos désirs, et même le faire entrer au séminaire 

si toutefois sa vocation l'y appelle ; quant à la mienne, elle est ailleurs.. 

» Mais soyez tranquille, bonne mère, vos vceux seront remplis, car 1 

fils du tisserand sera toujours un honnête homme. » 

A cette lettre était joint un mandat de cent écus. Marthe racheta sa chau 

mière, petit Louis fut mis au séminaire de Laon, et dans le cours de 1 an 

née 1775 il était nommé à la cure de Monampteuil. _ 

A cette époque florissait depuis dix ans, à l'Académie royale de Musi 

que, Joseph Legros qui tenait en chef, et avec le plus grand succès, 1 em 

ploi de première haute-contre. Après un longue carrière , glorieusemer, 

parcourue, Joseph Legros prit sa retraite en 1783, et obtint la direclio 

du Concert spirituel jusqu'à la suppression de cet établissement (1791, 

Il mourut à La Rochelle en 1793. C'était un acteur de talent et u 

homme d'une haute probité, deux choses beaucoup moins inconciliable 

qu'on ne le croit généralement. 
ED. LEMOINE. (Moniteur industriel.) 

lu sang ; mais les murmures ne sont pas des raisons, et personne , 

îe peut se dissimuler que le régent qu'on va nommer sera com-

plètement maître de garder ou de rendre le gouvernement au 

-oi mineur quand il aura atteint sa majorité. S'il veut proroger 

son pouvoir, les raisons ne lui manqueront pas ; il saura invoquer 

'urgence, l'ordre public, le salut de l'état, et il trouvera, pour 

'aider dans son usurpation, des députés aussi complaisants que 

:eux qui veulent aujourd'hui décider de la régence et faire une 

innexe à la charte. 

Au point de vue monarchique, l'institution qu'on va créer est 

pleine de périls; au point de vue des droits politiques des ci-

toyens, elle n'est pas moins menaçante : elle est un germe im-

mense de désordre et do confusion. Quant à nous, nous n'avons 

Tuère eu l'espoir de voir accepter nos idées sur la régence; mais 

nous devions penser du moins que si on ne donnait pas à la ré-

gence un caractère électif, révocable et responsable, on ne la 

lonfierait pas tout entière aux mêmes mains; que le régent ou la 

régente aurait un conseil responsable et révocable, et que rien 

l'essentiel ne se déciderait sans son avis préalable. 

Sous l'ancienne monarchie, les pouvoirs de la régence étaient 

toujours restreints. Pourquoi ne pas en agir ainsi en 1842 ? Pour-

quoi ne pas prendre de garanties contre les velléités ambitieuses 

de celui qui sera investi temporairement du droit de veiller au 

maintien des droits créés par la constitution ? Agir autrement, 

c'est vouloir léguer à l'avenir des guerres civiles certaines et de 

longue durée. 

Des lettres des frontières de Prusse annoncent que le bruit 

court dans ce pays que l'empereur de Russie aurait été assassiné 

par un colonel de son armée. Voici, d'un autre côté, ce que nous 

lisons dans une lettre de Hambourg qui nous est communiquée : 

On raconte ici une aventure qui fait beaucoup de bruit, et qui, si elle est 

vraie, pourra donner une idée de la douceur de caractère de l'autocrate 

Nicolas. Il y a environ trois semaines que S. M. l'empereur de toutes les 

Russies fêtait, en mari tendre, le vingt-cinquième anniversaire de son ma-

riage, en compagnie de beaucoup de princes et autres individus plus ou 

moins de bonne maison. Par on ne sait trop quelle bizarrerie d'idées, le 

prince de Prusse vint à trouver mauvais que l'empereur eût eu la fantaisie 

d'envoyer en Sibérie quelques cinquantaines de Prussiens accusés et con-

vaincus du crime énorme d'avoir fraudé des socques articulés et autres ar-

ticles d'aussi peu de valeur. Le prince Demidoff, qui se trouvait là, répli-

qua, à ce qu'il paraît, un peu durement au prince prussien ; l'empereur 

devint furieux, apostropha de la manière la plus brutale le prince Demi-

doff, et alla même jusqu'à lui donner trois ou quatre coups de plat de sa-

bre sur le dos. Le prince tira son épée, comme pour se mettre en défense : 

ce que voyant, l'empereur lui enfonça son sabre dans le ventre et l'étendit 

raide mort à ses pieds. 

Grande fut la consternation, et on assure même, ce qui est presque in-

croyable, que la fête en fut tant soit peu troublée. 

Nous publions cette aventure comme les journaux anglais ont 

publié il y a quelques jours l'histoire du fauteuil d'argent offert à 

l'empereur, et duquel, au moment où l'on s'asseoirait dessus, de-

vaient sortir deux épées qui perceraient de part en part la per-

sonne qui s'y trouverait; mais nous ne croyons guère plus au pre-

mier fait qu'au second. 

Quant à la nouvelle de l'assassinat de l'empereur par l'un des 

colonels de son armée, il est probable qu'elle n'est que le résultat 

de celle que nous venons de rapporter ; mais, fût-elle vraie, 

il n'y aurait pas trop lieu de s'en étonner : il est dans la destinée 

de presque tous les souverains de la Russie de mourir de mort 

violente. 
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(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR.) 

M. Odilon Barrot a cru devoir réunir ce matin, à dix heures, 

ses amis politiques, pour leur demander ce qu'ils pensaient de la 

loi de régence et s'entendre avec eux sur la meilleure conduite à 

tenir dans la discussion de cette loi. C'était, à notre avis, s'y pren-

dre un peu tard pour consulter l'opposition, car il est évident qu'il 

était trop tard pour émettre avec quelques chances de succès, sur 

le mérite de la loi, des opinions qu'on n'avait plus le temps de dis-

cuter et d'approfondir. De la part de M. Barrot, cette convocation 

in extremis était donc plutôt une politesse qu'un acte sérieux, et 

c'est ainsi qu'un grand nombre de députés mécontents l'ont jugée. 

M. Odilon Barrot vient de perdre une belle partie. La mort de 

M. le duc d'Orléans l'avait placé dans la situation la plus avanta-

geuse que le hasard pût lui offrir. Cette mort jetait la dynastie 

dans les plus grands embarras, et l'opposition pouvait très-léga-

lement profiter de ces embarras pour avoir raison de résistances 

contre lesquelles tous ses efforts ont constamment échoué depuis 

douze ans. Le roi, pour en sortir, avait besoin du concours de l'op-

position ; nous ne dirons pas que l'opposition devait le refuser, 

mais elle ne devait le donner qu'à certaines conditions. Une loi 

de régence était à faire: il importait à la dynastie quecelteloi fût 

votée à la presque unanimité, qu'elle ne fût pas en quelque sorte, 

à son origine, frappée d'impopularité par cent cinquante à deux 

cents boules noires. Ces cent cinquante à deux cents boules noires, 

il est certain que l'opposition pouvait facilement les réunir si elle 

l'eût voulu; elle pouvait donc non pas menacer la royauté, mais 

ne pas montrer autant d'empressement à voter une loi de régence 

qui lui serait apportée par M. Guizot. Le jour où la royauté au-

rait vu que la présence de M. Guizot aux affaires était un obstacle 

à l'adoption à peu près unanime de la loi, la royauté aurait ca-

pitulé. Tout cela pouvait se faire sans qu'on eût le moindre droit 

d'incriminer les intentions de l'opposition, de la traiter de factieuse; 

car l'opposition eût pu répondre avec beaucoup de raison que ce 

qu'elle faisait elle le faisait dans l'intérêt bien entendu de la mo-

narchie. 
— On a appelé ce matin à la police correctionnelle l'affaire de 

M. Dornès contre M. Fieuzal, gérant du journal la Propriété. La 

Propriété était un journal qui avait été fondé à Castel-Sarrazin 

pour y soutenir la candidature de M. Emile de Girardin, et qui a 

cessé de paraître depuis que le candidat n'a plus besoin d'être re-

commandé aux électeurs. M. Fieuzal, rédacteur en chef de la 

Propriété, avait dirigé contre M. Dornès, l'adversaire de M. de 

Girardin, des imputations qui étaient de nature à porter atteinte 

à sa considération et dont M. Dornès avait cru devoir demander 

justice au tribunaux. La plainte de M. Dornès a été soutenue par 

Me Marie avec le talent et l'habileté qui distinguent cet avocat. 

Nous regrettons vivement que les lois de septembre, qui interdi-

sent de rendre compte des procès en diffamation, ne nous permet-

tent pas de rapporter le plaidoyer de Me Marie. 

M. Léon Duval, l'avocat ordinaire de M. de Girardin, a plaidé 

pour M. Fieuzal ; il n'a pas abordé le fond , il s'est contenté de 

soulever une question de compétence. Il a prétendu qu'aucun des 

numéros de la Propriété dont M. Dornès croyait avoir à se plain-

dre n'avait été envoyé par M. Fieuzal à Paris , qu'il n'y avait 

donc eu à Paris aucune publicité du fait de M. Fieuzal, que , par 

conséquent, ce n'était pas à Paris qu'il fallait poursuivre la ré-

pression d'un délit qui n'y avait pas .été commis. Le tribunal a 

admis cette doctrine, et il s'est déclaré incompétent. 

- La chaleur a encore augmenté aujourd'hui,
 et
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Chambre des Députés. 

(Correspondance particulière du Cinsiuu.) 

PRÉSIDENCE DE M. SAUZET. 

' Séance du 18 août. 

La séance est ouverte à une heure et demie. Le procès-verhai J 

Le public est fort nombreux. »c
loa

i est adopté. 

M. LE PRÉSIDENT tire au sort l'arrondissement qui aura à rU\-

député dans la Charente, où il a été élu moins de la moitié deTÀT
 m 

qui doivent avoir leur domicile politique dans le département L
 pulés

" 

contraire à la loi. Le député sur lequel tombe l'exclusion est M R"
 ESL 

laud, de la gauche. Plusieurs députés vont féliciter M. Ernest dp Jy 

din, député de Ruffec, qui pouvait être exclu. rar" 

Sur les conclusions de M. Meilheurat, M. Emile de Girardin est A 

comme député de Castel-Sarrazin. a™ls 

L'ordre du jour est la discussion de la loi sur la régence. 

M. CARNOT dépose sur le bureau des pétitions signées par des i<l 

lecteurs des quatorze arrondissements de la Seine pour engager la ch 

bre à ne pas dépasser ses pouvoirs en s'occupant de la loi sur la tiem 

(Exclamations diverses). B e> 

M. LEDRU-ROLLIN a la parole contre le projet de loi. L'orateur se de 

mande si la loi est organique et fondamentale, et alors par qui dit n" 

peut-elle être votée ? La chambre reconnaît qu'elle n'est pas pouvoir 

constituant, il est incontestable que les deux chambres et le roi peuvent 
faire, on le dit, tout ce qui intéresse la nation. 

M. Ledru-Rollin soutient que le pouvoir constituant existe encore 

Il cite à ce propos les précédents, et rappelle notamment que, quand Bo^ 

naparte voulut revêtir la pourpre impériale, il soumit le projet de régence 
à un pouvoir constituant. 

Quand l'étranger s'empara de Paris , l'empereur Alexandre lui-même 

reconnut en 181& le droit qu'avait le peuple de se choisir une constitu-

tion. Le sénat de 1814 en fit une qu'il déclara devoir soumettre aux suf-

frages du peuple. En 1815, quand Napoléon revient en France et débar-

que au golfe Juan, il fait un même appel, auquel il reste fidèle au milieu 

des conflits généraux ; on se souvient du Champ-de-Mai. Le Moniteur de 
Gand reconnaît cet appel, car il dit qu'il y eut 1,500,000 voix accordées 

à l'empereur, tandis qu'il lui er. fallait 8 millions. 

M. Ledru-Rollin rappelle les termes dans lesquels on prononça l'exclu-

sion des Bourbons, attendu que la charte de 1814 a été octroyée. Main-

tenant rae dira-t-on de montrer un texte? Mais j'en montre dix: 

vous voyez que Napoléon a été expulsé pour avoir à la fin manqué à la 

constitution ; vous voyez que la même chose est arrivée aux Bourbons de 

la branche aînée. Le pouvoir constituant existe , et toujours il a été ré-

glementé. Le nier, en nier la réglementation, c'est nier les traditions de 8S 

et de 1830, c'est nier notre gloire nationale. (Très-bien!) 

Mais l'omnipotence de la chambre existe , dites-vous , dans le précé-

dent de 1830. Qu'est-il arrivé? En 1830, où était la couronne? sur le pavé 

de juillet. La chambre des pairs? vous la décimiez en partie. L'orateur 

rappelle les paroles de Pitt dans le débat de la régence, en 1788 : « Nom-

mer un régent héréditaire , ce serait une trahison contre le peuple an-

glais. » On ne peut parler de l'Angleterre, ni l'assimiler dans ce cas avec 

la France. 

On objecte la nécessité. Je comprends jusqu'à un certain point cette ob-

jection. Mais dans toutes les occasions solennelles, en 1830, en 1793,1a 

nécessité était mise au-dessous des principes. Ne parlez donc pas de prin-

cipes. C'est parce qu'ils seraient violés que votre loi de régence serait une 

loi d'usurpation. (Mouvement prolongé.) 

M. HELLO dit qu'il croit la chambre compétente, sans pour cela ad-

mettre qu'elle soit omnipotente et que ses droits soient sans limites. Il de-

mande que la charte reste dans une région supérieure, d'un accès impos-

sible. (Murmures sur plusieurs bancs.) 

Je ne m'effraie pas de la nécessité d'un appel aux assemblées primaires, 

dit l'orateur, parce que je ne crois pas aux assemblées primaires. Je crois 

qu'il suffit de la division du pouvoir constituant et du pouvoir législatif! 

et je veux que le projet soit considéré comme un acte du pouvoir législatif. 

Ici l'orateur se jette dans de subtiles distinctions entre ces deux pou-

voirs, ce qui intéresse médiocrement la chambre qui devient asse 

bruyante sur tous les bancs. M. le rapporteur prend seul des notes. 

M. DE LAROCHEJACQUELEIN: Messieurs, la loi est d'une si haute im-

portance que chacun a dû examiner quels sont ses droits aussi bien q 

ses devoirs. Le gouvernement monarchique a été renversé en 1830 

(Interruption. L'orateur rit.) .. 

La chambre élective a fait une charte, créé un roi et décimé la pai • 

J'ai protesté en quittant la pairie où j'étais. Si l'on voulait seulement 

nous revinssions aux principes anciens, la révolution de juillet serai 

révolution de palais... (Nouvelle interruption.) _ donne le 

Nous sommes sous l'empire de principes nouveaux, ce qui me ao 

droit de venir combattre ce qui est nuisible à la France. On vouaiau^_ 

nous lissions une royauté temporaire. Non, Messieurs. Je J
1
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qu'on ait voulu voir la volonté nationale dans une insurrection 

phante... (A l'ordre ! à l'ordre !) 

M. LE PRÉSIDENT : Je rappelle l'orateur à l'ordre. 

M. DURAIS : Laissez-le achever sa pensée. .
 rPS

sion 

L'orateur continue : Je comprends qu'on ait voulu
 voir
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cette volonté dans le système des provinces étonnées de la cnu 

trône... (A l'ordre ! à l'ordre!) volonté-
Laissez-moi continuer ; je rassemble les éléments de cette 

dans la déclaration de 219 députés... (A l'ordre ! à Tordre ■
 à fJ

. 

M. LE PRÉSIDENT : Aux termes du règlement, j invite; i o
 aj

. 

pliquer sa pensée, car, si je rappelais à l'ordre une seconae ■<m», j ̂  „ 

obligé de consulter la chambre sur la question de savoir si je u 

parole au député qui est à la tribune. .. volonté 
M. DE LAROCHEJACQUELEIN : Je réunis les éléments de cette 

nationale... ' ,. , „„„,,att 
M. LE PRÉSIDENT : Du moment que l'orateur la reconnaît... 

M. DE LAROCHEJACQUELEIN : Je cherche à 1 exphquer.
 s une 

L'orateur poursuit : La loi n'est pas ^"^"VfLours remonte' 
loi de régence héréditaire. (Agitation.) Mais .1 faudra •«

u
J
ou

^
ob

|
ig

és de 

: au principe, et vous remonterez au vôtre quand vous sere 

! choisir le régent le plus indigne ou le plus '««Pable.
 homro

* 

Ce qui m'effraie, c'est l'ambition misérable |'
a

baiss«; 

' (Une voix du centre : De la Gazette ? .. ) Ce qui m eff. a e, c e»
 at 

' ment progressif de la France devant l'étranger. (Oh . on ■) Y 

;
 nécessité nationale de 1830... (Exclamations).

 décIare
... (Bruit i | 

M. LE PRÉSIDENT : Aux termes du réglement, jc .
 rora

teur a 

■ gauche.) Laissez-moi user de mon droit. Je f
 cl
"

e
J

ion

P

de
 savoir si «II* 

t l'ordre, et je vais consulter la chambre sur la qu ̂  

L veut lui ôter la parole ; mais il a le droit de se jusuner. 
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 se m

et en devoir de continuer son dis- J le ca 
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* \e P
rés

!^
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Vvous continuez ? Alors je consulte la chambre. J de p 

, t P
RÉS

 ,c.»roi!ELEiN descend de la tribune, et termine ainsi I terni 

i PB i»
K0C

" agitation suit cet incident. men 

^"VUBI»
0
^*

16
'
 voisin de M- de Laroche

i
ac

q
uelein

'
se lève el j sous 

?„on««uSS
i«Tlui défend d I rass 

fB riiEJACQUELEiN, de sa place : J'ai voulu parler au nom 

î pE t*
r
'° '

 in
-avez interrompu au nom du pouvoir. (Cris au centre.) 

i o'euP
leet

 ^«BERGER prend la parole en faveur du projet de loi. Mais 
dûJ sCB

x"r.f Hit Quelques phrases que la chambre n'écoute pas, que tous j j* 

"j
D

e »-
H

 ? l'extrême droite quittent leurs bancs. Quelques membres j loi 

iIt»e
(Dbr

,
eS

 sortent aussi, sans doute pour savoir les motifs de cette pro-
 L 

i laP" ive agitation règne toujours dans la salle, et la sonnette I ij
le

-, 

ipstaù
0
'
1, 0i

, „» peuUa faire cesser. I
 me] 

HaP
réii<lel

 pnbei"er poursuit son discours qui est écrit et qu'il débite
 pril 

yi.
 Scl

!
ûtZ

 nelquefois si retentissante, que des éclats de rire partent de I
 gnc 

race
 ï0

'
s
 ? r'orateur soutient l'hérédité de la régence dans l'intérêt de I i 

jiters
 DanC

,
s
'

it(
; de la transmission du droit de régence. Il faut cette Itéré- I

 tou 
l'état

 el
'
a

 rresp
ondre avec l'hérédité de la couronne. En terminant, l'o- I pi

u 
jité P°

or c
°

lte
 que le projet ait le cachet banal des choses de notre épo- J jj

es 

r
atei)t re§

r
^ ^

Qtte en
t
r
e le principe et ses conséquences. Le projet est I

 nai 
que

 et
 1

U
 0

ne
 lacune entre autres est à combler : il faudra déterminer J

 rU
j 

jocorflP
,ef

'
 lla

j
ne

 législature la quote-part qui reviendra au régent dans I 
dan* la Pr.. I

 est 

l
jlis

^ÏÏ:: Ah! nous y voilà! j 
A? •» • C'est M. Schiitzenberger qui attache le grelot ! J

 tua lie
'otlTZEivBERGER déclare qu'il n'entend pas parler encore de la j

 ses 
"'•^d'argent, mais qu'il veut que la question soit déterminée d'une I

 et 

*aD'èpEgLAMARTiNE a la Parole contre 'e projet. Le silence se rétablit J 
pe»

a
 1^'

rSi
 je veux rappeler et restreindre la question qui vient de s'é- I

 s
jg 

*'es!'
ns

 j'
a
 sphère du pouvoir constitutionnel, dans un fait actuel et po- I

 au ^-7 voulais apporter une voix de plus pour accroître votre unanimité; I
 mi sili

'' -'ai compris à regret que le raisonnement, en aucune circonstance, ne I
 re

J 
^ i affaiblir la raison, et je me suis décidé, à mes risques et périls, à I

 ra 
battre la loi dans plusieurs de ses articles et sous des aspects qu'on n'a I ^ , 

'!= encore présentés. I
 au 

c nendantje ne dissimulerai pas à la chambre que je n'apporte pas à la I
 pr 

hnne la plénitude de conviction qui nous doit pousser, que la question 

oaraît prodigieusement difficile, et que nous n'avons, suivant moi, I
 et 

que le choix des difficultés et des fautes pour l'avenir. (Murmures au I
 ra 

"l'orateur distingue deux choses dans le projet : l'acte immédiat, la dé- I
 n

> 
«enation nominale de ce que nous devons faire ; il y a ensuite l'hérédité J

 de 
île la ré»ence et l'investiture permanente donnée à l'aîné des princes. Il y I 
aune troisième chose, l'exclusion des droits de la mère du roi mineur. I

 se 
Dans le projet, dit l'orateur, je vois un dédain des droits de la mère plus I g

c 
crand qu'aucune législature n'en a montré en aucun temps. I

 é
£ 

MM, GUIZOT et PASSY : Je demande la parole ! 

M! DE LAMARTINE dit que du temps de la monarchie héréditaire de I
 as 

droit divin la régence a été élective, et qu'on a placé ce principe d'élection I
 se 

à côté du droit divin parce que, à côté du pouvoir stable et transmis ré- i
 8(i 

gulièrement, il fallait un homme intelligent et énergique. Aujourd'hui les I
 c

|| 
circonstances ne sont pas les mêmes. I

 fa 
Ici l'orateur prend divers exemples dans l'histoire des régences pour I

 ar 
démontrer que les régences exercées par les mères ou par les princes ont 1

 Df 
pudansl'unou l'autre cas être orageuses. Toutefois, après n'avoir dis- [ ^

r 
simulé aucune des difficultés qui se présentent, il se prononce pour les ré- I ]

a 
gentes inères. Il n'y a dans l'histoire qu'un seul exemple d'une mère qui 

ait sacrifié les intérêts de son lils, roi mineur. i
 n

, 
La question de religion n'est pas un obstacle; c'est un avantage que la I JJ 

différence de religion de la régente. C'est un hommage éclatant rendu à I
 e

, 
l'indépendance de la conscience, conquise depuis cinquante ans. Deman- I 
dezà la Belgique si elle proteste, elle si éminemment catholique , contre I

 ni 
la religion différente du prince qui la gouverné. 

Reste la presse, dont les calomnies seraient plus dangereuses pour une I
 dl 

femme.Mais il y a un frein dans la conscience publique. Dans un pays voi- I $ 
M, il y a une certaine presse licencieuse qui a pris à tâche de salir tout ce I j

a 
qui est pur, d'abaisser tout ce qui est intelligent et clair. Mais si cette » 

presse s'attaque aux femmes, aussitôt le sentiment public proteste et mé- I |
f 

prise les calomnies avec autant d'énergie qu'on en met à les inventer. (Mur- j 
mures au centre.) - p 

La régente-mère a des intérêts identiques avec ceux du roi son fils; elle I 
ne veut pour lui que ce qui doit lui servir et le protéger. Et puis, si on ne I

 a 
saisit plus le poignard , si on n'empoisonne plus la coupe, on peut armer j. 

contre un régent l'opinion en la détournant de sa voie , en corrompant les I „' 
journaux. I 

Le régent quittera la régence au moment où i! sera dans la force de I
 n 

l'âge. Eh bien! n'aura-t-il pas eu l'envie d'illustrer son règne, d'étendre I ^ 
les limites du royaume , de jeter le pays dans les chances de la guerre? J

 f 
Ne pourrait-il vouloir modifier les lois , remanier la loi électorale?... ï 
(Bruit.) * 

U est quatre heures. L'orateur continue.
 { 

On lit dans le Commerce du 16 août : > 

réunion Barrot avait pris, dès le début de la session, une résolution ' 

par laquelle, à la presque unanimité, elle avait décidé que, soit dans l'a- , 

"'«se, soit par interpellation, elle poserait devant la chambre la question 

Politique ; mais M. Thiers déjà s'entendait avec la cour. Cette décision le , 

cuia°
ntenta

'
 et

 " déclara ^
ans ses

 journaux qu'il ne voulait pas qu'on dis- ] 

B
 •

 u
^

s
 'ors la question fut bien posée ; il s'agit de savoir si la réunion

 ] 
rrot s appartenait à elle-même, ou si elle obéissait au commandement. 

baUM (
'

U(
!
sl

'
on a

 ^ résolue aujourd'hui. L'adresse a été votée sans dé- j 

à DM '°'
 de r

^ence se discute après-demain : il n'y avait pas de temps ! 

la ré ■ P°ur,in(iiquer le jour des interpellations. M. Barrot, qui devant 

t0
 "

m
"

B ay
ait pris l'engagement de les faire, a mieux aimé encore ici, 

jj_ /î ,
ans

 '
e
 premiervote sur l'enquête, céder aux calculs de M. Thiers. 

ff'is la
etlc

' d°
nt

 nous ne saurions assez louer le courage et la netteté, a 

celtç
 ,.P

ar
°le à la place du chef de la gauche ; il a demandé un jour pour 

l'
a
 'scussion, et, chose incroyable, une bonne partie de l'opposition nè 

tiotis i,
 ement appuyé. Deux votes ont eu lieu pour fixer les interpella-

is / U11 avant, l'autre après la discussion de la loi sur la régence ; tous 

encore"'
011

' ̂
 n

^8
al

'f
s

>
 et

 M. Barrot non seulement n'a pas parlé, mais 
M

 T
|.
estaus

'enu dans les deux votes. 

cuss|
on

! £
n a élé

 P
1,1S loin

> "
 s

'
est

 montré nettement opposé à toute dis-

seuila l ■ 8 VOu'u maver 'a gauche et bien établir jusqu'au bout que lui 

'riïaote
ln

^
ea

'
t
.'
 s

'
esl

 '
evé

 contre les interpellations avec la petite et in-

tétro»
ra

i
:amar

i"
a
 qui l'entoure. Ce renfort, joint aux membres les plus 

lûeeranj centres, a déterminé en faveur de l'intrigue et du silence 

Ajou,ô
 ma]

'
0,Ué

-
accep

lei
. ?

s
 "f.

ue M
-Guizot avait déclaré que '

e
 gouvernement était prêt à 

ri
^re lui

 a
. .

uss
'°u ; mais,quelques minutes après, tous ses amis, der-

cornédij'
 volaient contr

e cette même discussion. Comme on le voit, la 

Aprè
s
 j St Partout' dans le ministère comme dans la gauche. 

Urne d
aus

 s
,
 ance

 > l'indignation, nous devrions dire le dégoût, était una-

gauche et P
urj

lic des tribunes sur cette incurable pusillanimité de la 

Juels
 SOn

. ?
ur

 '
a
 Prodigieuse outrecuidance de M. Thiers. Nous ne savons 

l'*ft(itte
 a

.*
s
 ^

om
pliments que peut avoir reçus M. Barrot de la part de 

f
oi

enttrès n. d
011

 de Tescamoter si parfaitement; mais il faut qu'ils 

^dont ,0le'"e s i's Peuvent compenser les paroles de 
^nétés et iSa con^u'te était l'objet même parmi ses collègues les plus 

'«s plus dévoués au pays. 
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 le TROURLES EN ANGLETERRE. 

,'
l f

 "'anufac|
Um<î des nou

velles arrivées hier à Paris. C'est à Preston, 
,ll!

for
cee f

u
[
,ère

 assez considérable du Lancashire, que la troupe s'est 
Tu

'ent déjà , i
 usa

ge de ses armes. Samedi malin, les rassemblements 

n°M
és

 *e la »H\*'
es ouvriers fle

 Plusieurs manufacturas, quand les au-
lr

°«Pe 1 r(!s()1
urent d'aller à leur rencontre avec un détachement 

•
 ft

u moment où on lisait le riot-act, un des insurgés renversa 

I le capitaine du détachement avec une pierre et le foula aux pieds. Aussitôt 

la foule lit pleuvoir sur les soldats et sur les hommes de police une grêle 

de pierres. L'ordre fut donné de faire feu ; la troupe l'exécuta immédia-

tement, et douzeou quinze hommes tombèrenttués ou blessés. Contraire-

ment à ce qui arrive toujours en Angleterre, la foule ne se dispersa pas 

sous celte première décharge ; un ouvrier se porta en avant pour recom-

mencer l'attaque , mais il fut abatiu par un coup de feu, et alors les 

rassemblements se rompirent en proférant des menaces de vengeance. 

PROJET DE LOI SUR LA RÉGENCE. — RAPPORT DE LA COMMISSION. fj 

M. Dupin aîné, au nom de la commission d'examen du projet de 

loi sur la régence, s'exprime ainsi : r' 

La mort de M. le duc d'Orléans, prince dont les belles et nobles qua- ji 

lités entretenaient tant de généreuses espérances, a laissé au gouverne- ^ 

ment et aux chambres un grand devoir à remplir. Le très-jeune âge du ^ 

prince royal nous force à prévoir le moment (qu'il plaise à Dieu d'éloi-
 e 

gner ! ) où le roi laisserait la couronne sur la tête d'un héritier mineur.
 c 

Une loi sur la régence aurait pu être faite long-temps à l'avance, si, de J 

tous les malheurs publics, celui dont nous gémissons n'avait pas été le
 t 

plus imprévu, le plus éloigné de notre pensée. Aujourd'hni cette loi est le 

besoin le plus pressant de l'état : il ne faut pas que la France, que la mo- j 

narchie constitutionnelle, soient un seul moment exposées à une inter-
 1 

ruption dans l'exercice de l'autorité royale ; il ne faut pas que la nation
 ( 

hésite un instant sur la question de savoir en quelles mains cet exercice , 

est remis. 

Le projet de loi qui vous est présenté a pour but de pourvoir à cette éven-

tualité. 11 y pourvoit en posant quelques règles générales, peu nombreu-

ses, mais essentielles, et, selon nous, suffisantes pour assurer une légitime 

et forte action de la régence, au moment où il deviendra nécessaire qu'elle 

s'établisse. 

L'article 1er détermine l'âge de la majorité du roi. Ce point ne de- ; 

vait pas rester incertain dans la législation. L'âge de quatorze ans , as-

signé pour l'ancienne majorité des rois, répondait au besoin de faire cesser 

au plus vite les dissensions que les régences d'autrefois ne manquaient ja-

mais d'exciter entre les grands du royaume, dont l'ambition n'était alors 

refrénée ni par les institutions ni par les lois. En d'autres temps , plus 

rapprochés de nous, l'Assemblée constituante et l'Empire ont porté cet âge 

à dix-huit ans. Il a paru convenable de l'appliquer à la personne du roi, 

aujourd'hui surtout que le trône est entouré d'institutions fixes qui lui 

prêtent conseil et appui. 

L'article 2 commençait par ces mots : « A l'instant de la mort du roi, 

et lorsque son successeur est mineur. » Mais, par unelocution plus géné-

rale que nous avons introduite dans sa rédaction, nous exprimons que : 

n Toutes les fois que le roi est mineur, il y a lieu à régence. » L'article 2 

n'abandonne point cette régence aux difficultés, aux hasards, aux brigues 

de l'élection; il pose une règle fixe. 

Au moment même où le besoin de la régence se déclare , on sait quel 

sera le régent. Ce sera le prince âgé de vingt-un ans accomplis qui, à cette 

époque , se trouvera le plus proche du trône dans l'ordre de succession 

établi en 1830, dans la descendance mâle du duc d'Orléans. 

Le prince investi de la régence l'est pour toute la minorité. C'est dire 

assez qu'il ne peut pas en être dépouillé ; mais, s'il vient à mourir, ou s'il 

se démet, en un mot, si son poste devient vacant, il est remplacé à l'in-

stant par le prince qui, après lui, réunit les conditions exigées par l'arti-

cle 2. Cela résulte nécessairement (mais je n'en dois pas moins vous le 

faire remarquer) de la règle, générale et toujours agissante, posée par cet 

article, qui, dans tous les cas où il y a minorité et tant qu'elle dure, ap-

pelle de plein droit à la régence le prince alors âgé de 21 ans qui se 

trouve le plus près du trône dans l'ordre légitime de succession établi par 

la déclaration et la charte de 1830. 

La régence ainsi constituée de manière que , dans toute sa durée , il 

n'y ait jamais d'incertitude sur la personne du prince qui en est investi, 

il fallait dire quelles seront les fonctions du régent. L'article 3 le déclare 

en ces termes : 

« Le plein et entier exercice de l'autorité royale , au nom du roi mi-

neur, appartient au régent. » 

Sous l'ancienne monarchie , la régence était quelquefois accompagnée 

de restrictions. La nomination à certaines dignités constituées en titre 

d'office et qui semblaient plus particulièrement attachées à la couronne , 

la facilité de disposer capricieusement des finances et des domaines de 
I l'Etat, avaient fait sentir le besoin de restreindre , sur ces divers points, 

le pouvoir accidentel et temporaire du régent. Le droit royal sommeillait, 

pour ainsi dire, sur cette partie des prérogatives de la couronne. Il n'en 

peut pas être ainsi sous le gouvernement constitutionnel qui nous régit. 

Les finances sont réglées chaque année par le budget, et chaque année 

; aussi des comptes sévères doivent être rendus. Le domaine est placé sous 

la sauvegarde de la loi. Il n'y a plus de grands dignitaires, de grands offi-

' ciers de la couronne ; il n'y a que des fonctions publiques. Tous les pou-

voirs constitutionnels sont définis et réglés par la charte ; l'accident de la 
! minorité du roi ne doit apporter aucun changement, aucun affaiblissement 

^ dans leur action. U faut que l'autorité royale soit aussi pleine et aussi
 1 

forte dans les mains du régent que dans celles du roi. La prérogative doit 

être maintenue intacte ; elle doit être exercée dans toute sa plénitude par 

le régent. Tous ses actes devront être faits au nom duroi ; mais, en cette 

forme, tous pourront l'être par le régent. Sans cela l'équilibre constitutionnel 

serait rompu. Ce qui semblerait n'être ôté qu'au régent serait de fait re-

tranché à l'action de la royauté , et le dépôt de l'autorité royale cessant 

d'être intégral dans les mains du régent, qui garantirait à la couronne 
n qu'elle se retrouverait, au terme de la régence, aussi forte que la consti-
l" tution a voulu qu'elle le fût en tout temps ?... 
n Pendant la minorité, comme en d'autres temps, les chambres doivent, 

_e tout en respectant les prérogatives de la couronne, se montrer jalouses de 

leurs prérogatives propres. Ce qu'elles font vis-à-vis d'un roi, elles le fe-
II ront à plus forte raison vis-à-vis d'un régent. Mais réciproquement, et 

f* pour que les forces soient égales, il faut que le régent, en respectant, 

comme il le doit, la constitution, les lois, les libertés publiques, les at-
)s tributions des grands corps de l'Etat, ait toute l'autorité nécessaire pour 

! maintenir, en les exerçant loyalement, les prérogatives de la couronne 

' dans leur entier. 

'* En accordant au régent le plein et entier exercice de l'autorité royale, 
a nous avons ajouté à l'article 3 : « Il en est saisi à l'instant même de l'avé-

nement. » 
ie Messieurs, la force des pouvoirs publics consiste surtout dans leur per-
a" pétuité. La chambre des pairs est inamovible; les pairs changent, mais 

î* la pairie ne meurt pas. La chambre des députés ne peut être valablement 
1S dissoute que sous la condition d'être immédiatement reconstituée. L'or-

donnance de dissolution doit contenir l'ordonnance de convocation dans 
s7 un délai fixe. L'intervalle des sessions n'est, en réalité, qu'une proroga-
m lion: on devrait l'appeler ainsi. A plus forte raison le pouvoir royal, puis-
î_ qu'en lui réside le principe d'action du corps social, n'admet pas d'intei-
us mission. De là ces belles formules consacrées par nos ancêtres, et qui 
ce conservent encore leur empire aujourd'hui : En France, le roi ne meurt 

, jamais (1). Le roi est mort, vioe le roi! Le dernier soupir qui sort do 

prince qui va quitter le trône se confond ainsi avec le premier acte de la 
T.~ vie royale de son successeur. 
Ia Celte perpétuité du pouvoir royal, qui n'admet pas un seul instant d'in-

terruption, même par la pensée, fonde la sécurité des peuples. Elle ne 
a" comporte pas d'intervalle où l'obéissance puisse hésiter, pas de lacune où 

les factions puissent essayer de se faire jour. Eh bien ! ce qui existe de 
ns roi à roi pour la transmission de plein droit de la couronne et de l'auto-

..e rité royale aura lieu à l'égard du régent pour l'exercice de cette autorité. 

' Il cn sera saisi de droit, en vertu de la loi, à l'instant même de l'avéne-

ment du roi mineur; et, s'il vient à manquer, la même règle aura lieu 
us pour celui que la loi désigne pour le remplacer. 

C'est ainsi, messieurs, que la loi aura répondu à ces paroles pronon-

(1)François II étant mort le4 décembre I ">60, pendant que les Etats-Généraux 

étaient assemblés à Orléans, « les Guise insinuèrent h quelques députés que cet 

événement mettait lin à leur mandat. Celle question fut évoquée au conseil, et le 

chancelier de l'ËOBpital fit déclarer que, d'après nos lois, le roi ne meurt point ; 

que l'autorité passe sans nulle interruption du roi défunt à son successeur ; que 

les députés appartenaient à toute la France, qu'ils étaient ses mandataire! immé-

diats, etque leurs pouvoirs avaient conservé toute leur force. (OEuvres du chat»' 

celier de l'Jtospital, publiées par Dufey (de l'Vomie), tome I
er

, page 270.) 

cées par Sa Majesté dans cetie enceinte le. 2G juillet, au moment de no-

tre réunion : « Il faut que la France, que la monarchie constitutionnelle 

ne soient pas un moment exposées à une interruption dans l'exercice de 
l'autorité royale. » r 

Le régent une fois investi de l'exercice de cette autorité, la loi devait 

accorder a sa personne toutes les garanties nécessaires pour le protéger 

dans le loyal accomplissement de sa mission. Tel est l'objet de l'article U 

de la loi qui, du reste, laisse entière, comme elle le doit, la responsabilité 
que la charte impose aux ministres du roi. 

Le régent, à son tour, doit offrir des garanties à la nation et au roi. 

Comme tous les délégataires des pouvoirs publics, il doit prêter serment. 

Ce serment consiste d'abord dans la promesse d'être fidèle au roi. Le 

régent n'exerce d'autre autorité que celle du roi. Cette autorité dans ses 

mains n'est qu'un dépôt qu'il doit rendre intact; et que par conséquent 

il doit conserver avec fidélité. Le regent don obéir à la charte et aux lois 

du royaume: respecter les droits nationaux et le droit des citoyens; il ne 

doit agir qu'en vertu des lois et selon les lois; enfin, puisqu'il a le plein 

et entier exercice de l'autorité royale, il en subit tous les devoirs, il en 

contracte toutes les obligations, et il doit jurer comme le roi lui-même et 

dans les mêmes termes d'agir en toute chose dans la seule vue de l'in-

térêt, du bonheur et de la gloire du peuple français. 

Ce serment, pour plus de solennité, doit être prêté devant les cham-

bres. Mais comme elles peuvent n'être pas assemblées au moment où le ' 

règne commence, nous avons jugé convenable, à l'exemple, de la législa-

tion antérieure, d'introduire dans l'article 3 une disposition portant que, 

« dans ce cas, le régent fera publier immédiatement et insérer au Bul-

letin des Lois une proclamation dans laquelle seront exprimés Ce ser-

ment et la promesse de le réitérer aussitôt que les chambres seront 

réunies. » Du reste, nous avons abrégé, en le réduisant à quarante jours 

au lieu de trois mois, le délai dans lequel elles devront être convoquées. 

Reste l'aritcle 6 , concernant la garde et la tutelle du roi mineur. Le 

mot tutelle, employé seul, eût semblé n'indiquer que les soins vulgaires 

des tutelles civiles. La garde, expression consacrée en pareille circons-

tance (1), exprime surtout la vigilance spéciale, la haute sollicitude dont 

la personne du jeune roi doit être entourée. Ces soins ont été quelquefois 

réunis à la régence ; le plus souvent ils en ont été séparés. Cette sépara-

tion est maintenue par le projet de loi. Au régent appartiendront l'exer-

cice des droits et le soin des intérêts politiques du roi mineur ; la tutelle 

et la garde de sa personne demeurent réservées à la reine ou princesse 

sa mère, à la reine ou princesse paternelle, non remariées. Dans cette 

noble mission qui procède à la fois de la nature et de la loi, les plus 

hautes facultés comme les plus tendres vertus trouveront un grave et 

utile emploi. 

Ici s'arrêtent les prévisions de la loi. Devaient-elles aller au-delà? 

A cet égard, il faut le dire, le projet de loi a été l'objet des critiques les 

plus contradictoires. 

Les uns ont reproché à la loi d'être trop générale. Au lieu d'assigner un 

principe à la régence , ils auraient voulu qu'on ne fît qu'une loi de cir-

constance, une loi personnelle, une désignation nominale du régent. 

Messieurs, une loi nominale eût été une grande source d'embarras... 

L'expérience sur ce point, comme sur beaucoup d'autres , nous a suffi-

samment instruits ; et il n'est pas un homme politique, pas un citoyen 

éclairé qui puisse envisager sans appréhension la série de formalités ima-

ginées en 1791 pour le cas où il faudrait procéder à l'élection d'un ré-

gent. D'ailleurs, une loi de ce genre, qui n'eût été qu'une loi personnelle, 

aurait pu voir ses prévisions déjouées par une loi imprévue; et il aurait 

fallu changer la loi même avant d'en avoir usé. 

D'autres esprits, bien différents en cela des premiers, se sont préoccu-

pés d'une inquiétude contraire : ils ont reproché au projet de loi de sta-

tuer d'une manière incomplète, de ne pas prévoir tous les cas, de ne pas 

résoudre à l'avance toutes les questions qui peuvent se présenter au sujet 

des régences. A céux-ci' nous répondrons qu'assurément on aurait pu , 

en laissant cours à l'imagination, prévoir un plus grand nombre d'hypo-

thèses, et, parmi elles, les plus extraordinaires, les plus improbables", les 

plus éloignées, celles même dont, pendant plus de mille ans, l'histoire de 

la monarchie n'a offert qu'un seul exemple. Mais on n'a pas prétendu 

faire un code des régences ; le projet de loi, et en cela il a fait sagement, 

à notre avis, s'est borné à choisir et à poser un petit nombre de principes, 

\ dérègles fondamentales, essentielles, nécessaires, qui ont paru devoir 

suffire en général et pour les situations les plus ordinaires ; des règles en-

; An qui seraient facilement transportées d'un cas à un autre, si l'avenir en 
faisait sentir le besoin... 

Ceci, messieurs, nous conduit à examiner une dernière objection. 

' On a prétendu qu'une loi sur la régence n'était pas une loi ordinaire, 

que c'était un appendice à lacharle ; qu'à ce titre les chambres n'avaient 

pas un pouvoir suffisant pour faire une telle loi; qu'il faudrait pour cela 

' recourir à des assemblées primaires et à des mandats spéciaux que les au-

' teurs de l'objection regardent comme la source unique du pouvoir con-

stituant. 

' Messieurs, le pouvoir constituant s'est manifesté dans la charte de 1830 

et dans la déclaration du 7 août, qui en est inséparable, et qui, sous les 

conditions y exprimées, a appelé au trône, déclaré vacant, Louis-Philip-

pe, duc d'Orléans et ses descendants mâles à perpétuité. Ce pacte a été 

J scellé parle serment royal, par celui des représentants légaux de la nation, 

par les acclamations et les adhésions de la France entière. Voilà notre pacte 

j social, notre constitution, notre loi immuable. 

Mais les pouvoirs, une fois constitués, ont dû désormais agir conformé-

" ment à leurs prérogatives et dans l'ordre de leurs attributions. Tout ce 
1 qu'on n'a pas jugé à propos de régler par la charte a dû l'être par des lois 

subséquentes ; et ces lois , quels que puissent être leur importance et leur 

objet, ne sont que des actes du pouvoir législatif tel qu'il est institué par 

la loi fondamentale. La charte elle-même vous en offre un exemple dans 

' l'article 69, portant qu'il sera pourvu par des lois séparées aux objets 

; qu'il indique, tels que le jury, les éleclions, la garde nationale, le recru-

tement de l'armée, etc. Ces objets importants sont devenus, en effet, la 

' matière d'autant de lois organiques, pour lesquelles personne ne s'est 

2 avisé de révoquer en doute le pouvoir du parlement. 

■' D'ailleurs, la raison seule indique qu'une constitution, ne pouvant pas 

tout régler ni tout prévoir, laisse nécessairement à l'avenir le soin de. 

pourvoir à toutes les éventualités, à toutes les survenances, à tous les be-

soins de la société. Sans cela, il n'est pas de gouvernement constitutionnel 

il qui ne pût être arrêté subitement dans sa marche , et qui ne demeurât 

exposé aux invasions de l'anarchie. C'est un malheur que les trois branches 

._ du pouvoir parlementaire auront toujours le droit et le devoirde conjurer. 

js
 Ce que nous faisons aujourd'hui, nos successeurs pourront le faire avec 

u
 un droit égal. Seulement nous avons de notre œuvre l'opinion que doivent 

,_ en avoir des hommes consciencieux : nous croyons que la loi proposée rè-

gle le présent pour le mieux et l'avenir autant qu'il dépend de nous, avec 

(
_ la mesure de notre patriotisme et de notre expérience. 

s
_ Montrons maintenant, messieurs , soit dans la discussion , soit dans le 

vote de cette loi, que nous savons nous rallier dans un intérêt commun. 

. C'est une loi de sagesse , un règlement d'utilité publique, un gage de sé-

H
 curité pour le pays. Nous avons tous déploré la mort du duc d'Orléans 

I comme un malheur public. Reportons sur son fils l'affection que nous 

la
 avions pour lui. Veillons sur le berceau du comte de Paris , comme nous 

saurons veiller sur le trône qui lui est destiné. Ayons surtout confiance 

n
_ dans nos institutions, dans nos lois, dans la toute-puissance du sentiment 

" national, et faisons pénétrer partout, chez nos ennemis comme chez nos 

)u
 amis, la salutaire conviction que lès mômes hommes qui ont fondé veulent 

J et sauront maintenir. , 

0
_ Messieurs, votre commission vous propose, à l'unanimité, d adopter le 

5
 projet de loi sur larégence, avec les amendements qu'elle a jugé conve-

nable d'y apporter. 

e
u PROJET DE LOI AMENDÉ PAR LA COMMISSION. 

Art. 1". Le roi est majeur à l'âge de dix-huit ans accomplis, 

n- Art. 2. Lorsque le roi est mineur, le prince le plus proche du trône 

— dans l'ordre de succession établi par la déclaration et la charte de 1830, 

ux et âgé de vingt-un ans accomplis, est investi de la régence pour toute la 

cet durée de la minorité. 

îe — ; : 
i/ ; (I) La loi de 17!)I n'emploie même que cette seule expression : « La garde du 

lue roi mineur. » Que la malveillance surtout n'aille pas abuser du mot pour faire 

ié- I naître des appréhensions sur l'établissement desgardes-du-corps du roi mineur. 

an- I Aujourd'hui, plus de garde privilégiée ■' depuis 1830, tout soldat français est de la 

garde du roi. 

I 



Art. 3. Le plein et entier exercice de l'autorité royale, au nom du roi 
mineur, appartient au régent. 

Il en est saisi à l'instant môme de l'avènement. 

Art. 4 L'art. 12 de la charte et toutes les dispositions législatives qui 

protègent la personne et les droits constitutionnels du roi sont applicables 
au régent. ' 

Art. 5. Le régent prête devant les chambres le serment d'être fidèle au 

roi desl'rançais, d obéir à la charteconstitutionnelleet aux lois du royaume, 

et d agir en toutes choses dans la seule vue de l'intérêt, du bonheur et de 
la gloire du peuple français. 

Si les chambres ne sont pas assemblées, le régent fera publier immé-

diatement et insérer au Bulletin des Lois une proclamation dans laquelle 

seront exprimés ce serment et la promesse de le réitérer aussitôt que les 

chambres seront réunies. 

Elles devront dans tous les cas être convoquées au plus tard dans le 

délai de quarante jours. 

Art. 6. La gardées la tutelle du rbi mineur appartiennent à la reine ou 

princesse sa mère, non remariée, et, à son défaut, à la reine ou princesse 

son aïeule paternelle, également non remariée. 

Après la lecture du rapport et du projet amendé, la chambre a 

décidé que la discussion s'ouvrirait jeudi prochain. 

Chronique. 

LYON. 

On nous adresse des plaintes sur la manière dont se rendent 

les jugements de simple police. Dans ces sortes d'affaires le pro-

cès-verbal d'un seul agent de police fait foi, et on refuse parfois 

d'entendre les témoignages d'hommes honorables qui pourraient 

éclairer la justice du juge. On s'expose, en agissant ainsi, à rendre 

de3 jugements qui peuvent manquer d'équité: Les petites haines, 

les petites passions peuvent germer dans le cœur d'un agent de 

police comme dans celui de tout aulre individu, et, pour peu qu'il 

ait bien dîné, il n'y a rien d'élonnant à ce qu'il croie voir danser 

en rond quatre personnes arrêtées à causer tranquillement dans 
une rue. 

Nous sommes amenés à faire ces réflexions par une lettre que 

nous avons reçue et qui est signée de trois personnes honorable-

ment connues, domiciliées , patentées, qui réclament contre un 

jugement qui a condamné un citoyen à l'amende pour tapage noc-

turne, et qui affirment que la personne condamnée était tran-

quillement arrêtée à causer avec des amis quand un agent de po-

lice leur a déclaré procès-verbal. Ils appuient leurs dires de ce 

que ce même agent, dans une cause qui a suivi celle à laquelle 

nous faisons allusion, a été obligé de reconnaître qu'il n'avait pas 

été témoin de ce qu'il affirmait d'abord. Nous ne voulons ni en-

traver l'exécution de la loi, ni encourager les tapageurs; mais 

nous pensons que les hommes appelés à rendre des jugements 

doivent s'entourer le plus possible de lumières qui leur permettent 

de ne pas s'égarer. 

—La réclamation suivante a été adressée au Courrier de Lyon en 

réponse à une note que nous avons reproduite dans notre numéro 

d'hier et qui est relative aux divers traitemenls que l'administra-

tion de l'Hôtel-Dieu a résolu d'appliquer à l'hydrophobie. Cetie 

réclamation a élé remise au Courrier de la part de MM. les mé-

decins actuels de l'Hôtel-Dieu. 

« Monsieur le rédacteur, 

» Il est vrai que les médecins de l'Hôtel-Dieu, sur la proposi-
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POUR"LA CLOTURE IfiHÊVQGAm££T^ 

Tous les soirs, à huit heures, jusqu'au 21 courant 

Représentation des e (tiens et des singes sav 

TOURS D'ADRESSE ET D'AGILITÉ. 

MICROSCOPE A GAZ. — FOLYORAMA. 

DU 

DICTIONNAIRE 

DE TOUT 11 MONDE, 
par trois académiciens» 

Prix : 40 Centimes. 
On trouve dans cette livraison des articles plus piquants 

et plus instructifs que dans la première. 
A Lyon, chez PROSPÈR NOURTIER, libraire, rue de la 

Préfecture, 6. (7015) 

VENTE APRÈS DÉCÈS 

PAU COMMISSAIRES-MUSEURS. 

Lundi 22 août 1842, à dix heures du matin, il sera procédé' 

place Sathonay, n. 5, au. 2e, à la vente aux enchères et au 
comptant du mobilier et trousseau délaissés par Mme veuve 

Pujas, qui était rentière audit lieu. 

{Première publication.) 
Et le mercredi 7 septembre 1842 , à onze heures du 

malin, dans la salle de vente de MM. les commissaires-pri-

seurs, port du Temple, n. 42, au premier, il sera procédé à 

la vente aux enchères de l'argenterie et bijoux dépendant 

de ladite succession. (2258) 

ÉTUDE DE M6 HODIEU, NOTAIRE A LYON. 

A céder par suite de retraite volontaire. 

LA CLIEXTELLE 
D'UN COMMERCE 

DE FARINES, 
exploité avantageusement § 

LA PROPRIÉTÉ 

D'UN MOULIN 
SUR LE RHONE, 

à deux tournants , avec agrès et 

accessoires, et la subroajatiîin 
an bail des magasin», 

Sur un quai commerçant et à proximité de l'usine. 
(4640) 

ÉTUDE DEM6 D ARMES, NOTAIRE A LYON, QUAI DE BONDY, 

N» 165. 

ON DEDANDE UN ASSOCIÉ OU UN COMMAND1TAIRS 

pour un établissement Commercial enpleine activité. Le ver-

sement •le fonds se ferait au fur et à mesure des besoins et ne 
dépasserait pas 40,000 fr. On garantirait à l'associé au moins 
dix pour cent d'intérêts de son capital. L'associé tiendrait tes 

livres , et il lui serait alloué une somme annuellement pour 

ce travail. 
S'adresser àMe Darraès, notaire à Lyon, quai deBondy , 

n.165. (44391 

A vendre. 
UN JOLI FONDS DE CABARET ET RESTAURANT 

bien achalandé, dans le quartier de Perrache. 
S'adresser, pour les renseignements, chez M. Aroud, rue 

Noire, n. 15. (59) 

A vendre. 

APPARTEMENT composé de huit pièces dont quatre 

garnies, deux salons et deux cuisines, dépendants ou indé-

pendants. ,
0 

S'adresser place Louis XVIlI,n.a4, au 1«. (24) 

' GUÉRISON 
■parfaite et peu conteuse 

Des maladies secrètes, des dartres, gales anciennes, rou-

geurs, démangeaisons, taches et boulons a la peau, allec-

tions rhumatismales, et toute âcreté ou vice du sang, par le 
Sirop concentré de Salsepareille, reconnu supérieur a tous 

les autres remèdes. , „, , „ 
Se vend à Lyon, à la pharmacie QUET, rue de I Arbre-Sec, 

...51. (74"23> 

PAPIER FAYARD ET BLAYN, 
Pour guérir les DOULEURS, RHUMATISMES, BRÛLURES, CORS, 

OGNONS et OEIL8-DF.-PERDIUX. 

Un et deux francs les rouleaux revêtus des signatures de 

Fayard et Blayn, pharmaciens à Paris. 
DÉroT GÉNÉRAL A LYON , chez M. MACOUS, rue Saint-Jean , 

n.50. ("08) 

COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES 
SUR LA VIE. 

Les assurances sur la vie ont pour objet de garantir un capital ou une rente viagère à la mort d'une personne 

désignée, ou de se créer à soi-même des ressources pour l'avenir. Les primes à payer sont calculées en raison de 
l'âge de l'assuré et de la durée de l'assurance. 

Ces assurances conviennent aussi aux prêteurs qui font des avancessur des rentes ou des pensions viagères; au 

créancier qui n'a d'autre garantie de remboursement que l'existence et l'industrie de son débiteur. 
Les ressources sur la vie ont également pour objet de présenter aux épargnes des placements avantageux. Les 

rentes viagères rentrent dans cette catégorie ; le taux est fixé selon l'âge du rentier; il est de 8 fr. 50 c. à 55 ans ; 

de 9 fr. 15 c. à 59 ans ; de 10 fr. à 63 ans ; de 1 1 fr. à 67 ans ; de 12 fr. à 71 ans ; de 15 fr. à 75 ans; de 14 fr. 50 c. 

à 80 ans. 
La compagnie existe depuis 1819; elle publie deux fois par an le compte de ses opérations. 

Les bureaux sont à Lyon , chezM. Ed. Réveil, rue Neuve de la Préfecture,n° 1. (6847) 

A. Ii¥@M. 

R JOE PALAIS-GRILLE T. iV° 25. 

DES MALADIES S^UÈTES, 
* _ NOUVELLES . OU ANCIENNES, 

Dartres, gales rentrées, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flueurs ou pertes blanches, les plus 

rebelles affections rachiliques, rhumatismales, et de toute âcreté ou vice du sang.et des humeurs, 

fkï le Sirop Pepuratif i1«ge'tat fcé Seitt, 

Extrait du Codex medicamentarsus, approuvé par les Paculîés de ^Sédecine et de Pharmacie, 

PUBLIÉ PAS ORDRE EXPRÈS DE GOUVERNEMENT. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans les occupa-

tions journalières, et n'exige pas un régime trop austère. Entièrement végétal, il remédie aux accidents mercuriels. 

Prix: il fr. ie flacon, 
En dépôt à Saint-Etienne, à la ï'Starmacle Claer.ney.«m, rue de la l'omédie. (7380) 

PENSIONNAT [DE LA VILLE 1 GIVOUS, 
AU CHATEAU, 

. Dirigé par M. Piichard et M. Boulet. 

Cet établissement, ayant fait ses preuves par les élèves dis-

tingués qu'on y a formés offre de précieux avantages aux 
pères et aux mères de famille qui veulent faire donner, dans 

le plus bref délai, une bonne éducation civile et chrétienne 

à leurs enfants. 
Sa position riante et salubre réunit tout à la fois les sgré-

meuts de la campagne aux avantages de la ville. La grandeur 
du clos attenant à ce vaste et magnifique château ne laisse 

rien à désirer aux parents et aux élèves. C'est sans contre-

dit une des plus belles institutions du département du Rhône, 

lin ecclésiastique y est attaché. 

Le chemin de fer facilite beaucoup la communication des 
parents avec leurs enfants. (51) 

DU 20 AU 31|ÂOUT INCLUSIVEMENT, 

«lotit Sa niareiae fest »ai ju-fleuve 

à celle de toras les InUrnuit de Sa Naône, 

SAIS AUCIE EXCEPTION, 

FARTEWT POUR CEALOH 
Tous les jours à |^ heures 1/2 dumatin. (58) 

FABRIQUE SPÉCIALE 
DE LITS EN FîEB 

PLEIN, LAMINÉ ET FORGÉ. 

Lits en fer avec ornements en foule.—Lits pîiants et brisés 

et lits s'allongeant et se raccourcissant à volonté. 

o & . ' . - IL V 

ME fie deDourdlel et Montsalsou. 
On prévient MM. les actionnaires qu'une assemblée géné-

rale aura lieu lundi 22 août, à cinq heures du soir, chez M. 
Delorme aîné, rue des Reniparts-d'Ainay, n. 10, au 1«. 

 (35) 

- MESSAGERIES LYONNAISES 
DE 

LYON A PARIS 
PAR LA BOURGOGNE 

El i HEURES, 
une seule nuit en route. 

DÉPARTS 
tous les jours à cinq heures du matin. 

En parlant le malin, ces voilures devancent les autres 

services dont le départ a eu lieu la veille au soir. (5616) 

Bureaux : «puai de Ketz, 43. 

Service spécial pour le Transport ries Voyageurs 

LYOI ET VALENCE, 
fjctr Outcaur à impair, 

ABORDANT, A LA MONTÉE ET A LA DESCENTE, 

DANS LES PORTS DE 

VIENNE, COMDRÏEU, SERRIÈRES, ANDANCE, 

SAINT-VALÏ.ÏER ET TODRNON. 

Départs tous les jours : 

De LYON, port de la Charité, à onze heures 

du matin ; 

De VALENCE, à trois heures du matin. 
(6685) 

AU PHENIX : ■ 

DE LA CHEVELORB. 
La Pommade tonique au rhum et au quinquina ™f -bai 

dans son bul, sublime dans ses résultats, hâte la C« , 
cheveux et les empêche de tomber; son action effi 

toujours sûre et immanquable pour reproduire unetif 

chevelure. Six années d'expérience et d'un succès pleine 
justifié suffisent à son éloge et à la recommandation de ' 
emploi.—Les consommateurs sont priés de ne pas confa !T 

celte Pommade avec toutes celles portant le même n„ 
Pour garantie plus certaine, veuillez n'ajouter foi

 aa
-T' 

pots accompagnés d'un prospectus revêtu de la si-nalLT 

seul déposilaire, M. BERLE, coiffeur, place desVreLï 
n. 17, à Lyon.

 (60)

 m
*> 

LA CRÉOSOTE-BILLARD 
CONTRE LES 

MAUX DE DENTS 
Enlève à l'instant la douleur de dents la plus vive et guérit 

la carie des dents gâtées. —2 fr. le flacon avec l'instruction. 

—fPharmaciens dépositaires: Vernet, place des Terreaux i 
à la pharmacie des Céleslins, Boitel et Aguettant, àLjon; 
Briand, à Sainl-Symphorien ; Ayot, à Villefranche ; Turin', 
à Tarare. (8920—6094) 

DU 21 AU 31 AOUT, 

DE LA SA01TE 
Partir* du port de la Peyrollerie 

POUR 

MAÇON ET CHALON 
à G heures du matin. (2653) 

I «ti A D Ï E S™ TCR È TES , i 
H Guérison radicale, en cinq jours, des écoulements | 

H anciens, rebelles et réputés incurables par la méthode | 
U de M. BERTRAND, pharmacien de l'école deMontpe - | 

H lier, place Bellecour, 12, à Lyon. —Pour preuve, M. | 
II Bertrand rend l'argent si l'on n'est pas guéri. (On de- H 
M livre un reçu imprimé. ) H 
H On trouvé à la même adresse et chez les pharmaciens H 

If suivants : EXTRAIT OU ESSENCE DE SALSEPA- y 
H REîLlE DU PORTUGAL, pur, sans sucre, pour le» | 

H maladies de la peau et du sang : ni 
i A Marseille, THUMIN, rue de Rome, g 
I n. 46; Saint-Etienne, MARTINET, rue I 

I de For; Grenoblë, SAVOY E, rue Vieux- | 

1 Jésuites. (7182) I 

LE CROCODILE, LE MARSOUIN, LE MISTRAL, LE SIROCCO-
beaux l»»»teau* à vapeur en fer-

d'une marche bien supérieure à tous lesautresbatea 

du Rhône sans exception, 

Partent tous les jours du port d'Ainay.sur la Saône, 

A 3 HEURES 1/2 DO MATIN• _ ^ 

S'adresser aux propriétaires, MM. BONNARDE^ à 

FOUR, quai de l'Arsenal et rue Sala, i, ou ■* ^g
5
gj) 

bord du bateau. ^ 

LYON.-IMPRIMERIE DE BOURSY FliS, 

rue Poulaillerie,19. 


